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1. Mise en contexte 
 

Créé en 2020, dans le cadre d’une entente intervenue entre le Ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation et la MRC de Beauce-Sartigan, le volet 2- Soutien à la 
compétence de développement local et régional des MRC a été mis en place afin de réaliser 
des initiatives favorisant le développement local et régional. Différents domaines 
d’interventions sont visés comme l’aménagement et le développement du territoire, le 
soutien à l’entreprenariat, la mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie. Le MAMH a délégué à la MRC de 
Beauce-Sartigan la gestion d’une somme de 1 111 322 $ pour la période du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2022 pour réaliser les priorités suivantes : 

1. Soutenir financièrement les entreprises; 
2. Supporter le développement de la culture et des loisirs; 
3. Assurer l’évolution dynamique du schéma d’aménagement et de développement; 
4. Soutenir les municipalités de son territoire en expertise professionnelle; 
5. Favoriser le développement de partenariats aux niveaux local, régional et entre les 

municipalités et/ou les MRC et/ou les ministères et organismes du gouvernement; 
6. Collaborer à l’établissement de partage de services municipaux; 
7. Participer à la promotion touristique de la région et supporter les acteurs de cette 

industrie; 
8. Attirer et retenir les citoyens de tout âge et de toute provenance dans nos 

municipalités; 
9. Améliorer les relations interculturelles et intergénérationnelles; 
10. Promouvoir le retour des jeunes (18-25 ans) dans notre région; 
11. Supporter le développement d’initiatives écoresponsables; 
12. Poursuivre le développement des services aux citoyens; 
13. Offrir des services de première ligne aux entreprises et entrepreneurs de la région; 
14. Contribuer au développement entrepreneurial en concertation avec les organismes 

mandatés par le gouvernement pour ce faire. 

Les maires de la MRC de Beauce-Sartigan, soucieux de favoriser le développement des 
communautés, ont adopté : 

• Les priorités d’intervention 2022 (résolution : 2022-02-021); 
• La politique de soutien aux entreprises (résolution : 2022-10-183); 
• La politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

(résolution 2022-02-020); 
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• Ces documents peuvent être consultés sur www.mrcbeaucesartigan.com. 

2. Répartition du fonds dans diverses activités 
 

Le montant total de 1 111 322 $ a permis de financer en partie, les domaines d’activités 
suivants : 

 

Domaine d’activités Contribution FRR Volet 2 en 2022 

Contribution au fonctionnement du Service 
d’aménagement du territoire   320 482$ 

Fonds de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie (PDT)  317 113$ 

Contribution au salaire des agents de 
développement  181 631$ 

Contribution au fonctionnement du Conseil 
économique de Beauce  233 522$ 

Autres projets communautaires 10 000$ 

Dépenses administratives (ressources 
humaines et élus) 232 264$ 

Total :  1 285 012 

http://www.mrcbeaucesartigan.com/
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3. Présentation sommaire des activités par objet  
 

3.1. Aménagement du territoire et développement du territoire 
 

Les activités réalisées dans ce dossier sont les suivantes : 

• Suivi des modifications règlementaires locales et conformité au schéma 
d’aménagement du territoire (50 dossiers); 

• Accompagnement aux municipalités dans le cadre de modifications aux règlements 
en urbanisme (16 dossiers); 

• Suivi des travaux d’entretien et d’aménagement des cours d’eau (8 dossiers); 
• Table PRMHH; 
• Inspection régionale; 
• Cartographie de la zone inondable de la Chaudière; 
• Production d’avis à la CPTAQ (3 dossiers); 
• L’Arterre, accompagnement et jumelage agricole; 
• Zone inondable (FCM); 
• Clinique d’architecture patrimoniale de Chaudière-Appalaches (CAPCHA); 
• Objectifs de conservation milieux humides et hydriques; 

    Montant engagé par le service d’aménagement : 320 482$ 

 

3.2. Fonds de soutien aux projets structurants pour améliorer 
les milieux de vie (PDT) 

 
Pour l’année 2022, le conseil des maires de la MRC de Beauce-Sartigan a donné son 
approbation afin de soutenir financièrement 18 nouvelles initiatives.  Les projets déposés 
devaient être en lien avec au moins un des enjeux suivants : 

• L’attraction et la rétention des citoyens de tout âge et de toute provenance; 

• L’amélioration de la qualité de vie des citoyens; 

• Le développement d’un plus grand esprit de collaboration entre les municipalités et 
leurs partenaires potentiels; 

• L’amélioration de l’offre touristique; 

• Le développement d’initiative écoresponsables; 
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Le tableau qui suit présente les nouveaux projets ainsi que la contribution prévue au FRR volet 
2 : 
 

Local ou 
régional Projets accordés en 2022 Contribution FRR 

volet 2 
Sommes versées 

en 2022 

Régional Soutien volet 2 MADA 50 000.00  $ 20 000.00  $ 

Régional Soutien réalisation du plan d'action 
immigration 8 010.00  $ 2 560.67  $ 

Régional Mise en place fonds de soutien activités 
aînés 36 599.00  $ 2 413.00  $ 

St-Hilaire Installation d'une pergola à l'espace citoyen 19 317.70  $ 19 317.70  $ 

St-Martin Sentier pédestre (phase 2) 32 140.00  $ 24 105.00  $ 

Rég/St-Georges Équipements pour favoriser l'achat local en 
Beauce-Sartigan 39 865.47  $ 29 899.10  $ 

St-Honoré Du nouveau: un skate-park 39 066.22  $ 19 803.06  $ 

Lac Poulin Phase 1: étude pour aménagement descente 
de bateau 14 493.00  $ 14 493.00  $ 

St-Honoré Terrain de volley-ball 21 123.49  $ -    $ 

Régional Ciné-parc St-Honoré 50 000.00  $ -    $ 

St-Philibert Aménagement aire de jeux du centre des 
loisirs 11 400.00  $ 11 400.00  $ 

St-René Préparation terrain pour développer  piste 
BMX 16 000.00  $ 12 000.00  $ 

Lac-Poulin Phase 2: Descente de bateaux (débarcadère) 76 805.20  $ 49 122.00  $ 

Régional Relocalisation sentier motoneige no 25 à St-
Honoré 3 899.05  $ 3 899.05  $ 

St-René Aménagement d'une glissade hivernale 24 280.00  $ 18 210.00  $ 

Régional Halte-bébé 40 258.00  $ 30 193.50  $ 

St-Simon Système de son 699.00  $ -    $ 

Régional Étude préliminaire complexe sportif St-
Martin 50 000.00  $ -    $ 

Sous-total 2022 533 956.13  $ 257 416.08  $ 
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L’année 2022 a également permis de clôturer des projets qui avaient été acceptés avant 2022. 
Le tableau suivant expose ces initiatives : 

Local ou 
régional 

Projets accordés avant 2022, mais clôturés 
au 31 décembre 2022 

Contribution FRR 
volet 2 

Sommes versées 
en 2022 

Rég/St-Ephrem Pumptrack 103 500.00  $ 41 750.00  $ 

Régional Évades-toi (St-Côme) 12 080.32  $ 3 020.08  $ 

St-Philibert Accès bâtiment OTJ 5 156.00  $ 1 031.98  $ 

St-Honoré Agrandissement deck hockey 16 449.23  $ 8 931.81  $ 

St-René Parc du versant à St-René 19 852.53  $ 4 963.13  $ 

St-Philibert Étude faisabilité CPE 2 008.64  $ -    $ 

Sous-total  159 046.72  $ 59 697.00  $ 

    

Totale sommes versés en 2022   317 113.08  $ 

 

La MRC de Beauce-Sartigan a soutenu le maintien du poste de l’agente de développement du 
territoire. Comme par les années passées, cette ressource accompagne, anime et facilite le 
réseautage des municipalités dans différentes démarches visant l’amélioration des milieux de 
vie des citoyens. Elle assure le suivi de la politique de soutien aux projets structurants, apporte 
un support aux organisations du milieu et représente la MRC de Beauce-Sartigan sur 
différentes instances de concertation. 

Sur le terrain, en 2022, ce travail s’est concrétisé par 258 rencontres. Les principaux domaines 
d’intervention ont été en lien avec le développement local, le loisir et la culture, l’immigration, 
la démarche MADA et Famille, l’agroalimentaire et le milieu communautaire.  

 

3.3. Développement culturel 
 

La MRC de Beauce-Sartigan manifeste sa volonté que la culture fasse partie intégrante du 
développement global sur son territoire. Afin de favoriser ce déploiement, des actions 
concrètes sont réalisées en partenariat avec des acteurs locaux et régionaux. Pour une mise 
en œuvre efficace de la Politique culturelle et l’enrichissement de la vie culturelle régionale, 
la MRC soutient le maintien du poste d’agent de développement culture et communications. 

http://www.culturebeauce.com/medias/fichier/pages/politique-culturelle-v-integrale.pdf
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Pour se donner le moyen de ses ambitions, la MRC a signé une Entente de développement 
culturel avec le gouvernement du Québec, totalisant un budget de 180 000$ de 2021 à 2023.  

Les mandats assurés par l’agent de développement culture et communications, sont :  

• Gestion de l’Entente de développement culturel; 
• Coordination, développement et réalisation des projets inscrits au Plan d’action; 
• Planification des appels de projets et de l’analyse des dossiers;  
• Animation de rencontres de concertation MRC (bibliothèques, ressources en loisirs, 

comité culturel, etc.);  
• Soutien aux municipalités, promoteurs, artistes et organisations dans le 

développement de projets culturels et patrimoniaux; 
• Participation et représentation à différentes instances de concertation (comité de 

travail pour l’entente sectorielle culturelle en Chaudière-Appalaches, comité culturel 
du CSSBE, table d’intervention culturelle de CCNCA, comité Je lis, tu lis on lit); 

• Organisation d’un concours photo, en collaboration avec Ville de St-Georges et 
coordination d’une exposition itinérante dans les municipalités du territoire; 

• Accompagnement pour la recherche de financement, dont le Programme partenariat 
territorial de la Chaudière-Appalaches avec le CALQ. 

• Organisation de Célébration du Patrimoine et d’un événement de reconnaissance pour 
la MRC; 

• Gestion du site web de la MRC de Beauce-Sartigan ainsi que le site web et la page 
Facebook de Culture Beauce; 

• Rédaction de communiqués de presse et de publicités des services de la MRC. 
 
Les projets réalisés dans le cadre du Plan d’action de l’Entente de développement culturel sont 
en lien les axes d’intervention suivants : 

• Faciliter la concertation régionale pour développer et promouvoir notre identité 
culturelle auprès de la population; 

• Développer des partenariats avec les acteurs culturels du milieu et les soutenir 
financièrement dans la réalisation de projets; 

• Encourager la participation citoyenne en favorisant la proximité physique des 
activités réalisées sur le territoire; 

• Mettre en valeur les paysages et le patrimoine bâti de la région. 
 
 
 
 
 
 
 

https://cssbe.gouv.qc.ca/
https://www.culture-quebec.qc.ca/
https://www.calq.gouv.qc.ca/actualites-et-publications/actualites/appel-projets-programme-partenariat-territorial-chaudiere-appalaches
https://www.calq.gouv.qc.ca/actualites-et-publications/actualites/appel-projets-programme-partenariat-territorial-chaudiere-appalaches
https://mrcbeaucesartigan.com/
http://www.culturebeauce.com/
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Pour 2022, la MRC de Beauce-Sartigan a organisé 9 projets qui se sont déployés en 115 
initiatives pour un coût de projet total de 69 191$ : 
 

Titre du projet Partenaires impliqués Coût des 
projets  

36 ateliers culturels et artistiques réalisés avec 
4 artistes, dans 12 camps de jour, auprès de 500 
enfants  

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, artistes, 
organismes culturels, municipalités 

7 115 $ 

8 spectacles de la Tournée c’est chez-nous! 
réalisés à l’été 2023 dans 8 municipalités. 900 
spectateurs 

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, Les Amants 
de la scène, municipalités, Desjardins, 

Député de Beauce-Sud 

21 800 $ 

Subventions autorisées à 13 projets grâce au 
Fonds culturel – Appel de projets pour le 
soutien d’initiative culturelle 

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, 

Municipalités, organismes, école, 
artistes 

24 000 $ 

5 ateliers créatifs de loisir culturel pour adultes 
et aînés tenus dans 5 municipalités. 48 
participants. 

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, Artistes et 

artisans de Beauce, L’Atelier Joual Vert, 
municipalités 

2 139 $ 

1 concours photos et 7 expositions dans autant 
de municipalités de janvier à septembre 2022 
(12 photos en exposition) 

MRC de Beauce-Sartigan, Ville de Saint-
Georges et municipalités 2 420 $ 

Célébration du patrimoine Capitale-Nationale et 
Chaudière-Appalaches et 1 soirée 
reconnaissance Prix du patrimoine pour la MRC. 
4 lauréats 

MRC de Beauce-Sartigan, Culture 
Capitale-Nationale-Chaudière-

Appalaches, 16 MRC des 2 territoires 
1 870 $ 

13 ateliers littéraires dans 12 bibliothèques 
d’octobre à décembre 2022. 238 participants 
(enfants et adultes). 

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, Alphare, 

PRECA, artistes et municipalités 
5 222 $ 

1 formation sur Comment optimiser ses 
publications Facebook. Pour les bibliothèques, 
municipalités, organismes culturels et du 
patrimoine.  

Alphare, MRC de Beauce-Sartigan, 
PRECA, bibliothèques, société du 

patrimoine et municipalités. 
Contribution de 1600$ avec la Mesure 

en persévérance scolaire 

0 $ 

29 activités gratuites du 23 septembre au 2 
octobre dans 9 municipalités de Beauce-
Sartigan, avec 11 partenaires dans le cadre de la 
Virée culturelle 

MRC de Beauce-Sartigan, 
gouvernement du Québec, 

municipalités et organismes culturels 
4 625 $ 

 
 

 

http://www.culturebeauce.com/fonds-culturel.php
https://prixdupatrimoine.ca/
https://mrcbeaucesartigan.com/services/developpement-culturel/
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3.4. Contribution au fonctionnement du conseil économique de 
Beauce (CEB)  

 

Le conseil économique de Beauce collabore, de concert avec la MRC, à la réalisation de projets 
structurants pour la région. L’organisme offre aux entrepreneurs et entreprises : 

• des services-conseils; 
• un accompagnement pour la recherche de financement; 
• de la formation; 
• un service de mentorat d’affaires; 
• des activités d’animation économique et de réseautage. 

 
 
Voici le bilan des services offerts par le CEB au cours de l’exercice financier 2022. Plus de 281 
interventions réalisées auprès des entreprises : 

• 130 visites d’entreprises par les commissaires industriels; 
• 189 interventions en support « COVID » pour lesquelles 1,9M$ ont été versées en 

support. 
 

Voici le bilan des dossiers d’investissements : 

Démarrage 60 dossiers 
Expansion 24 dossiers 
Acquisition / relève 29 dossiers 
Divers 14 dossiers 

 

Quinze (15) activités de réseautage ont rejoints plus de 1 800 participants. 

 

La MRC a versée au CEB une somme totale de 457 884$, dont 233 522$ provient du FRR.  

 

 

 

 

3.5. Autres projets communautaires soutenus 
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Nom du projet Objectifs Sommes investies 

Cadets Policiers  Sécurité 10 000$ 
   

Montant engagé pour le soutien de projets communautaires :  35 000 $ 

 :  

3.6. Dépenses administratives 
 

Finalement, le financement provenant du volet 2 du FRR aura aussi permis de financer les dépenses 
administratives de la MRC à la hauteur de 222 264$. (190 814$ pour le volet ressources humaines et 
élus, et 31 450$ autres dépenses.) 

 

 
Crédit photo : Yves Couture 

Gagnant 1er Prix du concours 2022.  
Thématique : Nos mémoires. 
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 « Une MRC prospère, innovante et attractive grâce à l’esprit de collaboration et de complémentarité du milieu » 
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